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Rapport de la commission des fi nances chargée d’exami-
ner la proposition du Conseil administratif du 25 juin 2008 
en vue du bouclement de huit crédits d’étude et de construc-
tion terminés avec l’ouverture d’un crédit complémentaire de 
3 221 535,74 francs, composé:
I d’un crédit complémentaire d’un montant de 3 221 535,74 francs 

destiné à couvrir les hausses conjoncturelles et contractuelles 
de six crédits de construction terminés;

II de deux crédits d’étude, l’un non suivi de réalisation, l’autre 
abandonné, sans demande de crédit complémentaire.

Rapport de Mme Frédérique Perler-Isaaz.

La commission des fi nances a consacré quatre séances, les 28 janvier, 
24 février, 3 mars et 8 avril 2009, à l’étude de cette proposition de divers boucle-
ments de crédits, sous la présidence de M. Christian Zaugg.

Les notes de séances ont été prises par Mmes Paulina Castillo, que la rappor-
teuse remercie ici chaleureusement pour la qualité de ses notes de séances.

Note de la rapporteuse

Pour l’étude de cette proposition, la commission des fi nances a auditionné, 
comme il convient, M. Rémy Pagani, conseiller administratif, et les services 
concernés par ces bouclements de crédits. Elle a complété son étude par l’audi-
tion du département des fi nances afi n de clarifi er la pratique des honoraires de 
promotion. 

Bien que la pratique et les calculs des honoraires de promotion s’étendent 
à l’ensemble des propositions de bouclements de crédits soumises au Conseil 
municipal, la commission a saisi l’opportunité de la présente proposition pour 
approfondir et clarifi er ce sujet, sur lequel les commissaires s’interrogent de 
manière récurrente.

Séance du 28 janvier 2009

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, accompagné de Mmes Isis Payeras, cheffe 

Ville de Genève PR-632 A
Conseil municipal 6 août 2009
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du Service d’architecture, et Carmen La Lueta, adjointe de direction au Service 
d’architecture

En préambule, M. Pagani rappelle que cette proposition fait partie des fameux 
trains de bouclements de crédits qui font partie du solde des affaires passées puis-
que, désormais, tous les dépassements de crédits sur les travaux en cours font 
l’objet d’une information à la commission des fi nances avec une proposition de 
crédit complémentaire si nécessaire. Il cède ensuite la parole à Mme Payeras pour 
la présentation détaillée de cette proposition. 

Au préalable, Mme Payeras explique le nouveau fonctionnement du Service 
d’architecture. Auparavant, le service était essentiellement composé d’architec-
tes. Dès son arrivée en 2002, elle a demandé un poste de comptable au magistrat; 
que le Conseil municipal a voté. Son souhait était de passer d’une structure ver-
ticale vers une organisation plus horizontale avec un adjoint de direction, ce qui 
correspondait au besoin d’avoir une vision plus professionnelle du service. La 
même structure a été mise en place au Service des bâtiments.

Mme La Lueta travaille dans ce service depuis une année. De par sa longue 
expérience à l’Etat de Genève, auprès de l’Inspection cantonale des fi nances, elle 
maîtrise la gestion des fi nances publiques. Cela contribue à l’amélioration des 
performances du service, tout en diminuant notablement le nombre et l’impor-
tance des dépassements de crédits. 

M. Pagani ajoute que la direction du département a décidé de mettre en place 
ce type de structure dans l’ensemble des services. Les contrôleurs de gestion 
rencontreront régulièrement l’adjoint à la direction du département pour effec-
tuer des contrôles fi nanciers. Une personne sera engagée, grâce aux postes votés 
au budget 2009, et elle assistera la direction du département pour effectuer des 
contrôles fi nanciers globaux et du contrôle de gestion. Avec ce nouveau type 
d’organisation, l’objectif vise à ce que l’ensemble du processus des fl ux fi nan-
ciers soit mieux adapté et les deniers publics mieux gérés.

Présentation de la proposition

Il s’agit de huit crédits d’étude et de construction. En principe, tous les crédits 
sont soumis à l’indexation, et le dépassement de six de ces crédits est justifi é par 
cette indexation. 

S’agissant des deux crédits d’étude, celui du cimetière de Châtelaine a été 
abandonné, le Conseil municipal ayant refusé la réalisation de ce projet. L’autre 
projet, lié au 12 de la rue Baulacre, a été abandonné sans étude préalable.

Les différents crédits d’étude faisant l’objet d’un dépassement sont ensuite 
détaillés.
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Rue des Grottes Nos 18, 20, 22 et rue de la Faucille N° 1
Crédit complémentaire demandé: 945 222,99 francs

Il s’agit de quatre immeubles vétustes qui ont dû être rénovés par étapes en 
raison de l’impossibilité de reloger tous les locataires. De ce fait, l’indexation est 
importante, en raison de l’ancienneté du devis général.

A cela s’ajoutent quelques surprises durant les rénovations. En effet, la décou-
verte que la charpente ne remplissait plus sa fonction stabilisatrice a entraîné 
d’importants travaux de consolidation. Mme Payeras précise que, auparavant, ces 
immeubles n’avaient pas de confort et le service a procédé à une rénovation de 
type Minergie. Cela implique une rénovation lourde, donc chère, mais l’écono-
mie d’énergie après travaux est réellement importante. 

Chemin de l’Ecu N° 35
Crédit complémentaire demandé: 102 993,43 francs

Ici, il s’agit d’une salle de sports dans le complexe du Bois-des-Frères. C’est 
un crédit à rallonge, voté sur plusieurs années, car le magistrat a dû trouver le 
fi nancement auprès des communes. Il y a plus de 102 000 francs de dépassement, 
mais des efforts ont été faits, puisque l’indexation a pu être absorbée, de même 
que le coût de la décontamination du sol pollué découvert pendant les travaux. 

Avenue Dumas N° 28, école Peschier, et avenue Peschier N° 34, chalet «ex-Spring»
Crédits complémentaires demandés: 1 644 250,26 francs et 36 265,29 francs

Pour cette école, le dépassement est dû aux indexations. Il en va de même pour 
le chalet qui se trouve à côté de l’école, avec un dépassement de 36 265 francs. 

Ecole des Allobroges 
Crédit complémentaire demandé: 412 852,80 francs

Pour cette école, il y a un dépassement de 412 852 francs. C’est un exemple 
d’indexation négative. En effet, durant la période de crise allant de 1994 à 1997, 
on voit que l’indexation théorique est à – 800 000 francs. En principe, le crédit 
voté de 17 340 000 francs aurait dû être diminué d’autant. Cependant, ce crédit 
a été voté sans les honoraires de promotion qui sont entrés en vigueur à la fi n de 
1999. 

Rue des Alpes N° 10 
Crédit complémentaire demandé: 79 950,97 francs

Il s’agit de l’immeuble bleu à côté de l’AMR-Sud des Alpes. Le dépassement 
de crédit se justifi e par la volonté d’assainir les différences de niveau au rez-
de-chaussée. Il y avait des différences de niveaux (marches) qui compliquaient 
l’accès pour les personnes à mobilité réduite. Pour cela, le Conseil administratif 
avait donné son accord pour les assainir. 



– 4 –

Pour terminer cette présentation, Mme Payeras ajoute quelques commentaires 
sur les bouclements sans demande de crédit complémentaire, l’un portant sur le 
cimetière de Châtelaine, et l’autre sur le N° 12 de la rue Baulacre.

Concernant le cimetière de Châtelaine, ce projet remonte aux années 2004-
2005. Il a été étudié, puis avalisé par le Conseil administratif, mais il a fi nalement 
été refusé par le Conseil municipal dans sa session d’avril 2007. Elle regrette que 
ce projet ait dû être abandonné et invite les commissaires à se rendre sur place 
pour constater à quel point ce site se trouve dans un piteux état. Elle rappelle que 
le projet prévoyait la rénovation d’une petite chapelle afi n que les offi ces puissent 
se dérouler dans l’intimité. En effet, les familles en deuil sont actuellement reçues 
dans des conteneurs.

En outre, ce projet prévoyait également la transformation de locaux de travail 
en vestiaires hommes et femmes qui n’existent donc toujours pas.

S’agissant de la rue de Baulacre, un crédit avait été voté en 1998, en vue de la 
construction d’un dépôt de la Voirie sur ce site. Aujourd’hui, ce projet ayant été 
intégré au programme de Sécheron, il a été de ce fait abandonné. 

Mme Payeras termine son propos en soulignant que 15 opérations sans dépas-
sement ont été réalisées en 2008 par le Service d’architecture, avec une économie 
de 2 700 000 francs. Elle ajoute qu’aujourd’hui le rythme des bouclements de 
crédits est régulier. Cependant, bien que la loi prévoie de boucler un crédit immé-
diatement, on ne peut boucler un crédit le jour de l’inauguration, cela se fait au 
fur et à mesure des factures qui arrivent. 

Questions de la commission et réponses 

Au sujet du crédit des Allobroges, comment se fait-il que des honoraires de 
promotion soient intégrés à un crédit voté avant leur entrée en vigueur?

Mme Payeras explique que la proposition ne prévoyait pas d’honoraires de 
promotion, puisqu’elle a été votée en 1995; mais, lors des dépenses effectives, ils 
étaient déjà entrés en vigueur. 

Mme La Lueta précise qu’ici il s’agit surtout des intérêts intercalaires, entrés 
en force le 1er janvier 1996. En 1995, ils n’étaient pas budgétés dans la proposi-
tion; mais ce million de francs de frais fi nanciers a bel et bien été imputé par la 
Comptabilité. 

M. Pagani annonce que ces honoraires de promotion vont changer d’appel-
lation et seront désormais dénommés «prestations du personnel en faveur de 
l’investissement» et qu’elles fi gurent déjà comme telles dans les nouvelles pro-
positions.
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Il rappelle que Mmes La Lueta et Payeras et les architectes du Service des bâti-
ments fournissent une prestation dans les investissements. Ainsi, au lieu d’impu-
ter leurs heures de travail dans le budget courant de l’administration, elles sont 
imputées dans les investissements afi n d’avoir une meilleure lisibilité de leurs 
coûts du point de vue comptable. 

S’agissant des rénovations lourdes, ne faudrait-il pas tenir compte des expé-
riences déjà faites et demander des crédits plus réalistes? Tout le monde en res-
sortirait gagnant car, si un objet coûte dix francs, on ne peut pas revenir après 
et dire qu’en réalité il en a coûté douze. De plus, et c’est bien connu, lorsque le 
maître d’œuvre est une collectivité publique, les entreprises font volontairement 
traîner les chantiers et cela coûte plus cher. Il est nécessaire de changer d’état 
d’esprit et de ne pas perpétuer la politique des magistrats précédents en matière 
de construction. 

La deuxième question porte sur le délai raisonnable pour boucler un crédit 
tout en respectant la loi.

M. Pagani se veut pragmatique et explique la politique qu’il entend mener. Il 
y a actuellement 16 immeubles répertoriés en dessous du seuil Stratus, et donc 
à rénover. Il fait confi ance à ses collaborateur-trice-s afi n d’étudier toutes les 
solutions envisageables, telles que démolition, rénovation, aménagement, etc., 
et opter pour la solution la plus adéquate économiquement et qualitativement. Il 
s’agit d’un réel changement d’approche. Par ailleurs, il invite ce commissaire à se 
promener dans le quartier des Grottes ou celui de Saint-Gervais, lesquels sont des 
réussites du point de vue de la qualité architecturale. 

Ce commissaire précise ne pas être opposé à la rénovation lourde et se déclare 
même en faveur de la protection du patrimoine. Il demandait simplement pour-
quoi les crédits ne sont pas plus réalistes. Est-ce par crainte que la proposition ne 
soit pas votée? Il ne met pas en cause la responsabilité des fonctionnaires, car il 
s’agit plutôt d’une volonté politique. 

Mme Payeras précise que boucler un crédit est une question de temps. En 
moyenne, il s’écoule sept années entre le vote d’un crédit et la réalisation du pro-
jet. C’est donc une temporalité assez longue. 

En effet, le service reçoit un devis général préparé par les mandataires; 
ensuite, le service rédige une proposition, puis dépose une demande d’autorisa-
tion, et suit le dépôt de la proposition au Conseil municipal. Une fois l’entrée en 
matière votée, les mandataires effectuent les soumissions. Dans l’intervalle, les 
prix peuvent varier et l’indexation est obligatoirement applicable. 

Pour illustrer son propos, elle se réfère à la proposition de rénovation pour 
le Théâtre de l’Orangerie qui a pris trois années pour être votée. Les entreprises 
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avaient soumissionné et les prix ont augmenté par rapport à ceux qui avaient été 
intégrés dans la proposition. 

Par exemple, le dernier indice d’indexation date d’octobre 2008 et montre que 
les prix de la construction sont en progression constante; mais peut-être qu’avec 
la crise économique ils vont diminuer. Mme Payeras souligne qu’il y a toujours 
un décalage entre le devis général au moment du dépôt de la proposition et celui 
de la soumission. Du fait qu’on ne peut prévoir ni le délai, ni le marché, c’est la 
raison pour laquelle la Ville préfère jouer la transparence avec l’indexation. Elle 
précise, en outre, que l’indice de référence est celui des prix de la construction 
calculés par l’Offi ce fédéral de la statistique.

Un autre facteur contribue encore à allonger le délai de bouclement, car elle 
constate que ces dernières années les entreprises tardent à facturer. Elle ignore si 
c’est pour des raisons de surcharge ou si elles disposent de trop de liquidité. Elle 
observe simplement que, dans les comptes, il y a 50% des travaux qui ne sont pas 
facturés à temps et que le service se retrouve à devoir réclamer les factures par 
téléphone. C’est une diffi culté qu’elle va tenter de résoudre lors d’une réunion 
avec la Société suisse des entrepreneurs.

Un commissaire propose une réponse en observant que l’année 2008 a été 
une année exceptionnelle pour le secteur du bâtiment à Genève. Si l’entreprise 
facture en 2008, elle fait exploser son bénéfi ce et donc sa fi scalité. De ce fait, elle 
perd autant de liquidités pour 2009, année à l’égard de laquelle tout le monde est 
inquiet. Il s’agit donc simplement d’une réserve latente. 

S’agissant de l’école publique située à l’avenue Dumas, un commissaire 
se réfère à la proposition PR-221, relative à l’acquisition de la parcelle pour la 
somme de 2 288 000 francs, votée en 1989 par le Conseil municipal. Il a l’impres-
sion que cette acquisition a été oubliée dans le cadre de ce bouclement de crédit. 

De plus, revenant aux honoraires de promotion, il se réfère à un document 
reçu par la Comptabilité générale, lequel précise qu’il s’agit d’une décision datant 
du 31 janvier 2001 avec mise en application sur les dépenses dès l’année 2000.

Il formule le raisonnement suivant: l’école a été inaugurée à la rentrée scolaire 
de septembre 2000; il n’y a donc pas de travaux d’importance sur cette année-là.

Si l’on considère 609 725 francs d’honoraires de promotion, lesquels repré-
sentent 5% des dépenses, on arrive à un montant d’environ 12 millions de travaux 
sur un montant total de 18 millions de dépenses.

Mme Payeras précise qu’il y a 10% de retenue de garantie sur tous les paie-
ments. 

Ce même commissaire poursuit et fait la même observation pour le boucle-
ment du chalet pour lequel il y a 84 000 francs d’honoraires de promotion et il 



– 7 –

peine à en comprendre la base de calcul. Il a besoin de comprendre l’imputation 
de ces derniers et souligne que la commission des fi nances affi ne sa compréhen-
sion à la faveur des réponses obtenues, au fur et à mesure des nouvelles proposi-
tions de bouclements de crédits. 

Mme Payeras indique que les honoraires de promotion, tout comme les intérêts 
intercalaires, sont des prélèvements directs de la Comptabilité générale sur les 
crédits et que le Service d’architecture n’a aucune prise sur cette opération. 

Le même commissaire demande alors si, en tant qu’architecte, cette réparti-
tion des dépenses lui paraît crédible. 

Mme Payeras pense que le phénomène de retard dans la facturation explique-
rait en partie cela et se propose de le vérifi er. 

Concernant la question liée à l’acquisition du terrain, elle sait qu’auparavant 
la Comptabilité ne demandait pas d’inclure le prix du terrain avec le crédit. Il fau-
drait voir dans quel cadre ce terrain a été acheté et s’il a été décidé de l’amortir 
comme un ensemble ou pas.

Ce à quoi ce commissaire observe que ce crédit s’intègre entre la proposition 
PR-169, datant de 1978, et la proposition PR-349, qui date de 1991. La logique 
consistant à mettre toutes les acquisitions de terrain dans les propositions, si la 
proposition PR-221 n’est pas concernée, il faudrait peut-être corriger les vieux 
documents sur lesquels il s’est fondé. 

Mme Payeras propose de faire des recherches au sujet de ce terrain. Elle pré-
cise que les honoraires de promotion sont applicables depuis le 16 juillet 1999 par 
le Service d’architecture. C’est par ailleurs clairement indiqué dans l’introduction 
de la présente proposition.

De son côté, M. Pagani indique que ces chiffres sont transmis par la Comp-
tabilité et que les décisions ont été appliquées par le département des fi nances. 
C’est dire que ces chiffres leur échappent. Il serait peut-être utile d’auditionner le 
département des fi nances pour comprendre quelles normes ils ont exécutées. 

Toujours le même commissaire a surtout de la peine à comprendre qu’il ait 
été dépensé 12 millions entre le 1er janvier 2000 et la livraison de l’école en sep-
tembre 2000. 

Mme Payeras rappelle que les factures n’arrivent pas à la fi n des travaux et que 
cela dure depuis plusieurs années. 

M. Pagani a le sentiment que cela va au-delà du point de vue formulé par ce 
commissaire à propos du retard de la facturation. D’après lui, il s’agit aussi de 
lisser les revenus des entreprises. C’est une méthode de faire structurelle et pas 
seulement conjoncturelle.
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Ce à quoi le commissaire estime qu’il ne faut pas exagérer la capacité des 
entreprises à différer indéfi niment leur facturation. La marge d’une entreprise est 
de 30% sur les travaux, mais elle a tout de même un investissement de 50% et son 
personnel à payer. Il veut bien croire que les entreprises en question n’aient pas 
envoyé leurs factures dans les trois semaines, mais qu’elles aient attendu dix-huit 
mois paraît peu probable, surtout en l’an 2000.

M. Pagani se dit également interpellé au niveau des procédures. Il propose 
donc que ses collaboratrices préparent des questions précises sur la base de ce qui 
vient d’être débattu et demandent les réponses au département des fi nances.

Mme Payeras récapitule les questions: pour quelle raison le terrain n’a pas été 
bouclé dans la proposition PR-221? Sur la base de quels chiffres ont été calculés 
les honoraires de promotion de l’école et du chalet dans la proposition PR-632? 
(Voir annexe 1.)

Dans le préambule de la proposition, il est mentionné que, suite à la motion 
M-674 et aux remarques du Conseil municipal sur les bouclements de crédits, 
le Conseil administratif cherche une nouvelle approche en la matière. Où en est 
cette réfl exion.

M. Pagani renvoie à la présentation sur les bouclements de crédits qui a été 
faite à cette commission à la fi n de l’année 2008. Il précise néanmoins que la 
nouvelle stratégie consiste à présenter chaque année les tableaux de bord qui per-
mettent non seulement de contenir mais de comprendre et de réduire les 3,4% de 
propositions qui iront en dépassement de crédit. Cependant, il rappelle que cha-
que fois qu’il y aura un dépassement de crédit, la commission des fi nances en sera 
informée oralement et par écrit. Si ces dépassements s’avèrent considérables, une 
proposition sera rédigée.

Une remarque est formulée, liée à la présentation des chiffres. Le chemine-
ment est en effet diffi cile à suivre pour en comprendre les calculs, alors que cette 
commission avait expressément demandé que la présentation soit différente pour 
gagner en clarté et en lisibilité. A quel moment y aura-t-il un autre type de pré-
sentation?

M. Pagani répond qu’ils sont en train de s’atteler à ce problème de lisibilité, 
mais il ne peut pas dire à quel moment interviendra un nouveau type de présen-
tation.

La commissaire insiste en disant que la présentation reste assez opaque et que 
cela ne facilite pas le travail de la commission qui consiste à suivre le fl ux des 
fi nances. Cela donne l’impression que tout n’est pas fait pour faciliter la lecture 
de ces bouclements de crédits. 

Mme La Lueta confi rme que ce n’est pas très lisible et elle va réfl échir à une 
façon d’améliorer la lisibilité. 
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Le magistrat observe que la présentation qu’il a lui-même validée n’est pas la 
même que celle de la proposition soumise au Conseil municipal. Il imagine que 
la proposition est imprimée selon une présentation type. Il fera le nécessaire afi n 
que la mise en page et donc la présentation d’origine soit préservée.

Cette même commissaire demande une copie de la présentation validée par le 
Conseil administratif (voir annexe 2) et refuse d’entendre que le manque de lisibi-
lité provient de la personne chargée de l’impression qui fait son propre calibrage. 
C’est au magistrat de veiller à ce que les conseiller-ère-s municipaux bénéfi cient 
d’une présentation correcte. 

Le total indexation et hausses contractuelles est-il inclus dans le montant glo-
bal du crédit complémentaire demandé?

Mme La Lueta répond par la négative. Le crédit demandé, c’est bien le dépas-
sement. Le total de l’indexation et des hausses contractuelles est en quelque sorte 
une explication de ce dépassement. Les honoraires de promotion et les intérêts 
intercalaires sont intégrés dans les hausses contractuelles. Pour le bouclement de 
crédit de l’école Dumas, les 2 036 000 francs, c’est le dépassement qu’on aurait 
pu atteindre si on avait été jusqu’au bout de cette logique d’indexation. On a eu 
un dépassement effectif de 1 644 000 francs. 

Si la Ville était allée jusqu’au bout de cette logique, on aurait 1 644 000 francs 
de dépassement, plus 2 036 000 francs?

Mme Payeras répond que, au contraire, le dépassement total se serait monté 
à 2 036 000 francs. En effet, l’indexation, qui est une valeur théorique, donne 
2% d’écart entre le devis général et l’adjudication. En principe, on a droit à 2% 
mais, en l’occurrence, la réalité a été en dessous de 2%.

Le Conseil municipal vote alors un crédit fi ctif de dépassement qui est justifi é 
par l’indexation théorique?

En prenant l’exemple du chemin de l’Ecu, Mme Payeras démontre que l’on 
peut voir que, entre 2000 et 2004, on aurait pu avoir une indexation théorique de 
418 855 francs mais qu’en réalité elle est de 102 993 francs. La réalité, c’est le cré-
dit complémentaire demandé. La partie de l’indexation est purement explicative. 

Une question d’ordre général est posée concernant ces dépassements dus à 
l’indexation. En effet, le commissaire ne comprend pas pourquoi, sachant qu’au 
moment du dépôt du crédit il y aura un dépassement consécutif à une hausse de 
l’infl ation, ce dépassement ne soit pas déjà intégré dans le calcul. Pour ce faire, il 
se baserait sur l’indexation moyenne des dix dernières années.

M. Pagani précise que, au début de l’année 2008, l’indexation était de 2,4% 
et, à la fi n de cette même année, elle est tombée à 0,7%. C’est donc un chiffre 
impossible à prévoir. 
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Ce commissaire estime que de ne rien intégrer parce que ce sera de toute 
façon un faux montant est gênant. 

M. Pagani se réfère au graphique concernant les bouclements de crédits pré-
senté en décembre 2008. Sachant qu’il y a 3,7% de propositions qui sont en 
dépassement, dans la majorité des cas, l’augmentation des prix de la construction 
peut être absorbée par des économies qui sont faites. C’est pourquoi il ne serait 
pas logique de fi xer un taux moyen, ce d’autant plus que cela pourrait être contre-
productif et constituer un oreiller de paresse. 

Ce commissaire en déduit alors que dans la présente proposition il y a un 
dépassement de plus de 3 millions de francs qui sont dus aux indexations, pour 
lesquelles le Conseil municipal peut juste en prendre acte. Ce qui revient à 
dire que, si en tant qu’élu il est interpellé par un-e citoyen-ne lui demandant 
d’expliquer ce dépassement, il ne pourra donner qu’une seule explication, soit 
qu’il s’agit de l’indexation et rien de plus. 

M. Pagani pense que chacun-e doit prendre ses responsabilités. C’est un dos-
sier que le Conseil municipal a traité durant sept ans. Il s’écoule en moyenne 
huit à douze mois entre le dépôt de la proposition et son vote. Lui-même prend 
ses responsabilités pour les préparer et, dès lors qu’elles sont votées, il les met 
en œuvre.

Le commissaire prend acte de cette réponse tout en faisant part de sa gêne par 
rapport à cela. 

Un commissaire partage la réfl exion au demeurant pertinente de ce commis-
saire. Lorsqu’on établit la masse salariale pour le budget, on pondère d’un cer-
tain pourcentage. Le citoyen lambda ne comprendrait pas qu’on explique un tel 
dépassement par l’indexation, lui-même n’ayant pas vu les hausses contractuelles 
sur sa feuille de paie. 

M. Pagani tient à relever que ses deux collaboratrices n’avaient pas encore 
pris leur fonction au moment des faits. Il rappelle aux conseillers munici-
paux que, dans le projet de budget présenté en septembre, il était projeté 2,4% 
d’indexation sur la masse salariale. Or elle sera indexée à 0,7% et personne n’a pu 
anticiper qu’en réalité elle atteindrait ce taux-là au mois de décembre. C’est dire 
à quel point il est diffi cile de maîtriser ce genre de poste. 

S’agissant de la salle de sport, on constate un dépassement de 240 000 francs 
dû à un sol pollué. Pour quelle raison cela n’a-t-il pas été pris en compte, sachant 
qu’on était sur les terrains des Services industriels de Genève et qu’il y a eu le 
même type de problème sur un terrain voisin? On pouvait s’y attendre.

Mme Payeras relève que cela n’a pas été pris en compte en 1999. Aujourd’hui, 
il y a une liste des sites pollués consultables sur internet et l’Etat de Genève les 
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prévient lorsqu’il délivre une autorisation de construire. Cette question de la pol-
lution est actuellement mieux gérée et cela ne devrait pas se reproduire. 

Séance du 24 février 2009

Discussion de la commission

Le président ouvre la discussion sur cette proposition qu’il estime être prête 
pour le vote, puisque les réponses aux questions de la commission ont été four-
nies par le Service d’architecture.

Au sujet des réponses reçues, le groupe des Verts se dit perplexe à la lecture 
de la réponse fournie concernant les honoraires de promotion. Tel que libellé, on 
comprend que le calcul des honoraires des architectes et autres mandataires sera 
effectué une fois tous les autres fournisseurs payés. La facture fi nale des architec-
tes est donc payée plusieurs mois, voire plusieurs années après la fi n des travaux, 
générant automatiquement une imputation d’honoraires de promotion. Or, à tra-
vers ces honoraires de promotion, la Ville souhaitait connaître le véritable coût 
des travaux. Il se trouve que, d’un point de vue comptable, en raison du retard 
de l’administration ou des fournisseurs, la facture fi nale s’en retrouve artifi cielle-
ment gonfl ée. Cela pose problème au sens de la véracité des coûts recherchés.

D’autres commissaires partagent cette remarque, raison pour laquelle la com-
mission des fi nances tient à se faire expliquer sur quels critères se fondent ces 
calculs.

Pour sa part, le groupe libéral reste extrêmement réservé sur ces honoraires de 
promotion. Concernant l’école Peschier, notamment, il n’y voit aucun motif pour 
que les honoraires de promotion atteignent les montants indiqués. Il ne croit pas 
que l’élément déclenchant, du point de vue comptable, soit la date de la facture, 
mais plutôt la commande et la réalisation des travaux. Croire que les honoraires 
de promotion puissent s’accroître du seul fait du délai de facturation est irrece-
vable. Le groupe libéral ne refusera pas cette proposition, mais pense que cette 
commission devrait fi xer des règles qui soient plus lisibles.

Le groupe socialiste fait part d’une inquiétude en relevant que, dans la réponse 
reçue, il est écrit que les honoraires – et non les honoraires de promotion – sont 
payés une fois les travaux terminés, voire parfois des années plus tard. Il espère 
vivement que la Ville, en tant que collectivité publique, ne paie pas des architectes 
après des années. En effet, la phrase, telle qu’elle est formulée, porte à croire que 
les honoraires sont payés avec beaucoup de retard aux bureaux d’architectes. Des 
précisions sont demandées afi n d’être rassuré sur ce point.

Pour le groupe radical, cette phrase ne souffre d’aucune ambiguïté. Il s’agit 
bien du décompte fi nal qui est établi une année après. Les factures aux bureaux 
d’architectes sont payées en temps et en heure.
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Au sujet des honoraires de promotion, il fait la distinction entre le problème 
économique – par rapport à la valeur des actifs – le problème comptable, c’est-
à-dire quand sont-ils imputés, et le problème de gestion équivalant à la manière 
de les calculer. Pour éclaircir la commission sur ces points, il conviendrait que le 
département des fi nances et du logement vienne expliquer la mécanique complète 
des honoraires de promotion.

Le président fait remarquer que cette commission a bénéfi cié déjà de plu-
sieurs explications concernant ces honoraires de promotion.

Certes, mais la commission n’est toujours pas au clair sur l’historique, la 
pratique et la mécanique de ces honoraires de promotion. De plus, les répon-
ses et explications reçues ont fait surgir d’autres questionnements. Le sujet étant 
complexe, la commission souhaite que le département des fi nances en explique 
l’ensemble du processus, ce qui évitera les mêmes interrogations à chaque bou-
clement de crédit. 

Restait à déterminer si la commission des fi nances souhaitait tenir une séance 
sur ces honoraires de promotion dans le cadre des travaux sur cette proposition.

Finalement, l’ensemble des commissaires s’accordant sur le fait qu’il n’y 
avait aucune urgence à voter cette proposition rapidement, et saisie d’un objet 
ayant trait aux honoraires de promotion, c’était l’occasion d’éclaircir ce point 
extrêmement technique et pour lequel la commission des fi nances doit pouvoir 
être au clair. La commission a conclu qu’elle ne pouvait voter des propositions 
alors même que tous les points n’étaient pas réglés, avec le risque de revenir sur 
cette question en plénum et un débat qui n’en fi nirait plus. Il convient dès lors 
d’avoir achevé totalement les travaux pour procéder au vote de cette proposi-
tion.

La commission surseoit au vote de cette proposition et consacrera une séance 
spécifi que sur les honoraires de promotion.

Séance du 3 mars 2009 consacrée aux honoraires de promotion

Audition de M. Philippe Krebs, adjoint de direction au département des fi nances 
et du logement

M. Krebs propose d’emblée que les commissaires posent leurs questions au 
fur et à mesure de son exposé, qui sera illustré par un diaporama (voir annexe 3).

Pour commencer, il relève que les honoraires de promotion s’appelleront 
désormais «prestations du personnel en faveur de l’investissement», cela pour 
éviter des confusions d’ordre lexical. Cependant, il s’en tiendra à l’ancienne 
appellation durant la présentation qui va suivre.
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Ainsi, par honoraires de promotion, on entend le chiffrage du travail effectué 
par les services en matière d’investissement. 

Il y a des services dont la principale activité est de préparer des crédits 
d’investissement et de suivre ces projets. Les honoraires de promotion consistent 
à représenter tout ce travail, en facturant le travail des personnes qui sont fi nan-
cées par le compte de fonctionnement, au compte d’investissement. 

Le but du jeu étant de présenter ce fl ux de manière simplifi ée, on effectue un 
calcul forfaitaire. Un taux de 4% est appliqué pour les constructions, et de 5% 
pour les rénovations. 

Il faut savoir que c’est une opération purement comptable. Il y aura des reve-
nus au compte de fonctionnement qui seront payés par les investissements, mais 
sans entraîner d’encaissement d’argent. Cette opération ne va rien changer à 
la situation économique de la Ville de Genève. Cela va uniquement augmenter 
les immobilisations et la durée de l’amortissement. Sur la durée, c’est un jeu à 
somme nulle.

Questions de la commission et réponses de M. Krebs

A quel moment a-t-il été décidé de l’application rétroactive des honoraires de 
promotion au 1er janvier 2000?

L’entrée en vigueur des honoraires de promotion date de courant 1999.

Effectivement, il y a eu une période transitoire qui a vu l’application de la 
règle sur des crédits qui ont été ouverts avant son édiction.

Quand a été prise la décision d’appliquer la règle rétroactivement sur des cré-
dits en cours d’achèvement?

En 1999, quand il a été décidé de l’introduction des honoraires de promotion. 
Par ailleurs, il a été prévu que cette décision porterait sur tous les crédits non 
encore bouclés.

Les honoraires de promotion sont donc une manière différée d’honorer les 
personnes?

M. Krebs répond par la négative. Il prend l’exemple d’un architecte qui suit 
un projet de rénovation d’un immeuble locatif. Cet architecte perçoit son salaire 
une fois par mois, comme tous les collaborateurs et collaboratrices de la Ville. 
Les honoraires de promotion sont une écriture comptable: on facture aux inves-
tissements un montant forfaitaire pour rendre compte du travail effectué par cette 
personne dont le salaire est payé par le compte de fonctionnement, alors qu’elle 
travaille pour les investissements.
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Ainsi, tout le monde s’accorde à dire que la décision a été prise en 1999 et 
qu’elle est entrée en vigueur en 2000. Cette décision a été prise par le Conseil 
administratif avec l’accord de l’organe de surveillance des communes, le 31 jan-
vier 2001, avec une mise en application sur les dépenses 2000. Cependant, ce qui 
préoccupe la commission des fi nances, c’est de savoir à partir de quel moment 
ces honoraires de promotion sont entrés en vigueur. La date du 1er janvier 2000 
peut-elle être confi rmée?

M. Krebs confi rme l’approbation d’une directive générale (DGA) en 1999. Il 
se renseignera concernant la date du 31 janvier 2001.

Quant à la date exacte, il ne peut être affi rmatif, mais c’est à cette période-là 
qu’ils sont entrés en vigueur (voir annexe 4).

Pourtant, lors de l’examen de bouclements contenus dans la proposition 
PR-525 concernant notamment les Rues-Basses, la commission des fi nances avait 
pris la décision de soustraire des honoraires de promotion à certains bouclements 
de crédits, au motif que ces honoraires n’étaient pas encore entrés en vigueur en 
se référant à la date communiquée par le Service de la comptabilité générale. 
La commission avait décidé que, à partir de cette date, les honoraires de promo-
tion étaient inclus et, en deçà, ils étaient retranchés de la proposition de boucle-
ments de crédits. D’où l’importance de connaître la date exacte de leur entrée en 
vigueur.

Ce qui risque de se produire, si la commission des fi nances décide de reti-
rer un tel montant, c’est qu’il soit comptabilisé en application des directives et 
génère un dépassement. Il y aura un effet négatif sur le compte de fonctionne-
ment la première année, et des effets positifs décalés sur les amortissements pour 
le solde restant; mais, en termes d’excédent de fi nancement, cela ne change pas 
un centime. 

Le président rappelle qu’une réponse a été donnée par le département des 
constructions et de l’aménagement, laquelle précise que «la Comptabilité géné-
rale a commencé à imputer des honoraires de promotion depuis le 1er janvier 
2000».

M. Krebs relève qu’une deuxième question se pose: quel est l’élément rele-
vant, la date du vote de la proposition ou la date de clôture?

Une commissaire se réfère à la proposition PR-549 dans laquelle il est écrit 
que les hausses contractuelles correspondent à l’ajustement, voire l’intégration, 
des intérêts intercalaires (supportés par les investissements depuis le 1er janvier 
1996) et des honoraires de promotion (supportés par les investissements depuis 
le 7 juillet 1999).

M. Krebs observe que c’est cette date qu’il avait en mémoire.
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Quelle est la raison du taux différencié de 4% pour la construction et de 5% 
pour la rénovation?

Ces taux ont été déterminés en 1999. M. Krebs ignore sur quelle base, mais 
il a été admis que les rénovations demandaient plus de travail que les construc-
tions.

Quels sont fi nalement les montants pris en compte, car les études et préétudes 
ne sont pas prises en compte.

Les montants pris en compte viennent assez loin dans le calcul, avant les inté-
rêts intercalaires et avant l’éventuelle participation au Fonds d’art contemporain 
de la Ville de Genève.

Un commissaire comprend bien qu’on ne veuille pas faire de calcul d’apo-
thicaire, mais un calcul plus nuancé pourrait être effectué au lieu d’un calcul for-
faitaire qui date de fort longtemps. Par ailleurs, il demande d’où proviennent les 
taux de 4 et 5%.

M. Krebs ignore quel est le mode de fi xation qui a déterminé ce taux à l’épo-
que. Il faudrait demander au Contrôle de gestion de procéder à un chiffrage pré-
cis sur un projet type. En outre, il imagine que ces taux sont toujours d’actualité, 
puisque les pratiques en matière de construction n’ont pas évolué au point que ces 
taux en soient sensiblement modifi és.

Le même commissaire relève que cette pratique n’a rien de révolutionnaire, 
puisqu’elle est prévue dans le modèle de compte harmonisé qui ne parle pas de 
calcul forfaitaire. Sa préoccupation, c’est le moment où ces 4% sont imputés dans 
les revenus de fonctionnement, car cela impacte les comptes annuels de fonction-
nement et cela pourrait être ennuyeux si cela ne concernait pas le bon exercice.

Sous réserve d’une vérifi cation auprès de la Comptabilité générale, M. Krebs 
répond que chaque année, pour les dépenses en cours, on comptabilise un revenu 
pour les services sur les crédits concernés. Il observe une certaine stabilité au 
niveau du compte de fonctionnement. Mais, évidemment, si les factures arrivaient 
quatre ou six mois plus tard, il risquerait d’y avoir un problème.

Lors de sa dernière séance, la commission des fi nances s’étonnait du fait que 
des honoraires de promotion soient appliqués sur des dépassements. Est-ce une 
bonne stratégie que d’accroître les dépassements par 4 ou 5% qui viennent aggra-
ver une situation dont on n’a pas lieu d’être fi er?

C’est une excellente question; on peut l’étendre aux intérêts intercalaires et 
à la participation au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève. Techni-
quement, il y a confl it entre charger la barque du dépassement et l’application 
de la règle qui impose de comptabiliser de manière forfaitaire un pourcentage 
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des dépenses. Il faut quand même rappeler que le dépassement supplémentaire 
engendré par ce calcul ne change rien au niveau du décaissement. Cela va aug-
menter les revenus au compte de fonctionnement, la valeur d’immobilisation et 
les amortissements que le service devra porter.

D’après un commissaire, le raisonnement qui consiste à dire que c’est une 
opération neutre pour les fi nances est exact, pour autant que les investissements 
soient autofi nancés. En admettant qu’il y ait un autofi nancement de 50% sur les 
100 millions d’investissements prévus, il faudra aller chercher 50 millions sur le 
marché des capitaux, dont il faudra payer des intérêts sur le budget de fonction-
nement.

M. Krebs propose de prendre un exemple en imaginant 50 millions d’inves-
tissements autofi nancés. S’il est ajouté des honoraires de promotion de 100%, 
il y aura donc 100 millions. Sur le papier, il y aura un défi cit de fi nancement de 
50 millions de francs, mais il n’y aura pas besoin de les emprunter, puisqu’ils 
auront été reçus virtuellement au compte de fonctionnement.

Ce même commissaire entend alors que les bonis du budget de fonctionne-
ment seront affectés au remboursement de la dette.

M. Krebs explique que, en réalité, ils se facturent à eux-mêmes. C’est une 
simple écriture, il n’y a aucun décaissement.

Ne serait-ce pas alors un système pour embellir les comptes de fonctionne-
ment de la Ville de Genève?

On pourrait le considérer de cette manière. Chaque année, ce système fait 
coulisser 3 millions d’investissements et il y a 3 millions de revenus en plus.

Certes, mais c’est 3 millions de recettes virtuelles qui permettent d’avoir 
3 millions de défi cit en fonctionnement.

M. Krebs n’est pas certain que ce soit là la volonté qui a présidé lors de 
l’introduction des honoraires de promotion. Il s’agissait plutôt de rendre les coûts 
plus transparents. Il serait tenté de dire que, de manière différentielle, il y a un 
revenu proche de 3 millions chaque année, et ce n’est donc pas cela qui modifi e 
la situation.

Ainsi, les honoraires de promotion représentent un revenu dans le compte de 
fonctionnement et ils apparaissent uniquement dans le département des construc-
tions et de l’aménagement.

M. Krebs confi rme cela. Ils apparaissent dans les services qui sont amenés à 
gérer des investissements, c’est pourquoi on en trouve passablement au Service 
d’architecture, au Service des bâtiments et au Service du génie civil. Il s’agit de la 
nature comptable 340 et 438, sous prestations du personnel en faveur des investis-
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sements. Il doit y avoir cinq lignes dans le budget 2009 pour un montant budgété 
de 2 800 000 francs. Il complète son propos par un graphique (voir le diaporama 
en annexe 3) où l’on voit qu’en 2003 on a la pompe qui s’amorce et un montant 
assez faible. A partir de 2004, on se trouve à 3, 4 millions. On observe une légère 
diminution parce qu’il y a un peu moins de constructions, mais globalement, c’est 
assez stable.

Peut-on en déduire que des salaires sont fi nancés par l’investissement?

On ne peut pas dire cela; il y a des services, comme le Service d’architecture, 
qui auront des revenus de 600 000 francs. C’est comme si le service facturait aux 
investissements le travail réalisé.

En résumé, sur les 100 millions d’investissements par an votés par le Conseil 
municipal, sans qu’on ait posé une pierre, 3 millions servent donc à payer des 
salaires?

M. Krebs explique que c’est comme si le service était un mandataire externe 
et facturait le travail réalisé. Lorsque l’on paye des honoraires à un avocat, on ne 
fi nance pas que son salaire, on fi nance sa photocopieuse, ses locaux, etc.

Où cela apparaît-il au budget?

Ils apparaissent en 43 sous la rubrique Revenus divers.

Cela doit être une part importante des revenus divers, puisque cela représente 
4% d’un département.

C’est effectivement une part importante pour un département, mais pas pour 
l’ensemble.

Il est observé que, sur la question des revenus, ils auraient pu être comptabi-
lisés en charges négatives. Concernant l’embellissement du compte de résultat, 
normalement, cela ne devrait avoir aucun effet, puisque le revenu devrait, à terme, 
se retrouver dans les charges d’amortissements. L’effet retard aurait pu être com-
pensé, s’il avait été décidé de réévaluer les actifs pour pouvoir comptabiliser les 
bons amortissements.

Il aurait fallu réévaluer les actifs à la hauteur du travail réalisé à l’époque.

L’effet retard évoqué vient du fait qu’il y a un effet d’embellissement la pre-
mière année, qui sera compensé dès que le crédit commencera d’être amorti.

Ce commissaire estime que l’effet d’embellissement dure au moins quinze 
ans.

L’ampleur maximale de l’embellissement est de 3 millions, et elle s’atténue 
avec les amortissements.



– 18 –

Il a été dit que l’embellissement, c’est 3 millions. En admettant que la durée 
de l’amortissement soit de vingt ans, cela représente 60 millions de part d’inves-
tissement que l’on peut accumuler durant cette période. Cette part d’investisse-
ment a, par la force des choses, un coût.

M. Krebs intervient en indiquant qu’il n’y a pas d’endettement lié à cette écri-
ture. Il y a une autorisation d’emprunt, mais, s’il n’y a pas d’emprunt, il n’y a pas 
de charges d’emprunt.

Il est souligné que la Ville a bénéfi cié d’un autofi nancement de 100% quel-
ques années, mais que ce n’est pas la règle.

Pour calculer l’autofi nancement, on devrait déduire cette écriture, car elle n’a 
pas d’impact sur celui-ci.

Le même commissaire ne comprend pas comment il est possible d’avoir des 
revenus qui n’ont pas d’origine. Il y a une dépense qui est réelle, qui correspond 
au paiement des salaires et des charges qui y sont liées. Il y a donc des revenus qui 
ne sont pas virtuels. Ils proviennent du budget d’investissement qui se fi nance, 
pour partie, en fonds propres, et pour partie en fonds étrangers. La part supplé-
mentaire est toujours en fonds étrangers, donc les honoraires de promotion sont 
toujours des fonds étrangers.

M. Krebs répond que, à supposer que la Ville fi nance 1 million de francs par 
de l’emprunt, il sera chargé d’emprunter 1 million de francs, de les verser en reve-
nus à la Ville de Genève et de rembourser le million de francs.

La Ville de Genève est-elle la seule à appliquer ces honoraires de promo-
tion?

A sa connaissance, il n’y a pas d’autre collectivité publique qui ait cette pra-
tique.

Un commissaire a l’impression que tout plaide en faveur de l’application des 
normes IPSAS, puisque ces normes demandent la présentation du tableau de tré-
sorerie, qui n’existe pas aux comptes de la Ville, et qui donne un certain nombre 
d’explications, lesquelles répondraient aux nombreuses questions qui se posent 
ici. Il suggère donc que, pour les comptes 2010, un tableau des fl ux de trésorerie 
soit présenté.

M. Krebs en prend note.

L’objectif de l’introduction des honoraires de promotion est bien de connaître 
le coût exact d’une rénovation ou d’une construction. Dès lors, pourquoi faut-
il passer par trois types d’écritures comptables? Aussi, pour quelles raisons le 
Conseil administratif a-t-il décidé d’introduire ces honoraires de promotion, alors 
qu’aucune autre collectivité ne l’applique?
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M. Krebs ne connaît pas la genèse de cette décision. Ces calculs ont la 
vertu de présenter, de manière comptable, le fait qu’il y a plusieurs services de 
l’administration qui ont des tâches principalement dévolues aux investissements. 
La Ville essaie d’appliquer le principe de sincérité qui veut que les comptes repré-
sentent au mieux la réalité.

Un commissaire estime que le président pourrait écrire au Conseil administra-
tif afi n qu’il s’explique sur la décision d’introduire les honoraires de promotion. 
Sinon, c’est le règne du cabinet noir. Le président confi rme qu’il se fera le relais 
de cette question auprès du Conseil administratif.

Une commissaire rappelle qu’à une période les conseillers et conseillères 
municipaux n’avaient de cesse de demander quel serait le coût de confi er les tra-
vaux à des mandataires externes, et ils avaient demandé que cela soit intégré aux 
coûts de la construction.

Par la suite, le Conseil municipal a souhaité la transparence des coûts du Ser-
vice des espaces verts et de l’environnement et du Service logistique et manifes-
tations pour les événements comme celui de la Fête de la musique. De son point 
de vue, le Conseil municipal est aussi à l’origine de l’application des honoraires 
de promotion.

Le président témoigne que certains groupes politiques, de manière récurrente 
et avec raison, revendiquaient la transparence des coûts. Dans certains milieux 
défenseurs de l’économie, il n’était pas admis que la Ville de Genève sous-fac-
ture ses logements.

Ce à quoi un commissaire relève que, en matière de transparence des coûts, 
il y a toute sorte de mesures qui devraient être prises. Or il n’a été pris que cette 
mesure-là.

Le groupe socialiste souligne avoir défendu des motions concernant la trans-
parence des coûts et permettant de maîtriser les coûts de construction. Il ajoute 
que, lorsque prévalait l’ancienne méthode, les honoraires de promotion conte-
naient d’autres choses telles que la publicité sur les bâtiments. D’après lui, la 
transparence des coûts offre une plus grande démocratie dans la rénovation et une 
plus grande lisibilité.

M. Krebs termine sa présentation par l’exemple de la rénovation d’un immeu-
ble locatif pour 2 millions de francs. Le Service d’architecture va préparer le 
dossier puis suivra les travaux. Le calcul des honoraires de promotion sera de 
100 000 francs à 5%. 

Les travaux de rénovation seront réalisés en une année, et les 100 000 francs 
d’honoraires de promotion seront facturés au crédit d’investissement et viendront 
en revenus au Service d’architecture. C’est une simple écriture comptable qui 
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s’effectue en fi n d’année. Il ajoute que cette facturation ne représente pas tant de 
travail que cela pour l’administration.

Une commissaire aimerait être rassurée sur l’une des réponses envoyée par 
le Service d’architecture précisant que le calcul des honoraires exacts des archi-
tectes et autres mandataires ne s’effectue qu’une fois tous les autres fournisseurs 
payés. La facture fi nale des architectes est donc payée plusieurs mois, voire plu-
sieurs années, après la fi n des travaux, générant automatiquement une imputation 
d’honoraires de promotion. Ce qui l’a choquée, c’est d’imaginer qu’un long délai 
puisse s’écouler avant le paiement des architectes. Elle espère vivement que ce 
n’est pas le cas.

Les honoraires d’architectes sont payés sur la base du montant total des tra-
vaux. Ils font leur facture en dernier, une fois que l’ensemble des prestataires ont 
adressés leurs factures. Il arrive, sur certains chantiers, que la facture de l’archi-
tecte parvienne passablement tardivement à la comptabilité. C’est le propre du 
processus.

Si l’architecte n’établit pas sa facture fi nale, serait-ce parce qu’il attend 
d’autres acomptes?

L’architecte envoie des factures d’acomptes et la facture fi nale parvient plus 
tard, lorsque tous les autres prestataires ont établi leurs factures. Dès qu’une fac-
ture est validée, elle part à la comptabilité qui règle dans les délais.

Une observation est faite sur la présentation des comptes. A la fi n de cette 
proposition, fi gure une ligne qui se résume simplement à: hausses contractuelles 
et/ou honoraires et/ou intérêts et/ou hausse main-d’œuvre. Serait-il possible de 
demander à la Comptabilité de détailler cette ligne?

Il faut savoir que les bouclements de crédits sont préparés par les services qui 
en sont les gestionnaires. M. Krebs recommande de faire la remarque au service 
concerné.

En quoi le fait de régler la facture fi nale plusieurs années après la fi n des tra-
vaux génère-t-il automatiquement une imputation d’honoraires de promotion?

Avant de régler la facture fi nale, elle est comptabilisée à l’investissement. 
Chaque année, on regarde les dépenses de l’année et on applique les 4%.

La commission des fi nances pourrait-elle bénéfi cier d’une réponse écrite pour 
savoir sur quoi se fondent ces chiffres?

Cette question est à poser au département des constructions et de l’aména-
gement.

Pour quelle raison n’y a-t-il pas d’honoraires de promotion calculés pour les 
travaux d’urbanisme?
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Ces travaux sont probablement fi nancés par le compte de fonctionnement. 
Cependant, ces derniers ont fait l’objet d’une délibération en crédit d’engagement 
et le service aurait dû en prévoir le calcul, mais on n’est plus dans la règle forfai-
taire des 4 ou 5%. Il faudrait poser la question au service concerné.

Un autre commissaire estime que des honoraires de promotion pourraient 
également être perçus pour le développement informatique.

Cela pourrait être envisagé à partir du moment où il y a un important travail 
au sein du service dans le cadre d’un projet tel que SAP.

Comment distinguer les missions d’accompagnement d’un projet et à quel 
moment est-il décidé de facturer, même de manière virtuelle?

A partir du moment où il y a un crédit d’investissement pour lequel on fi xe 
4 ou 5%. S’il y a du travail qui se fait en amont et en aval, le montant sera certes 
un peu faussé, mais cela donne tout de même la représentation d’un fl ux comp-
table.

Les questions étant épuisées, la commission remercie M. Krebs pour la clarté 
de sa présentation.

Séance du 8 avril 2009

Vote de la commission.

Chaque groupe ayant pu largement s’exprimer sur cette proposition dans 
la séance du 24 février dernier, le président procède au vote de la proposition 
PR-632.

L’arrêté I est approuvé par 10 oui (2 AGT, 2 Ve, 3 S, 1 DC, 1 R, 1 L) et 
2 abstentions (UDC)

L’arrêté II est approuvé par 10 oui (2 AGT, 2 Ve, 3 S, 1 DC, 1 R, 1 L) et 
2 abstentions (UDC).

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif, en vue du boucle-
ment de six crédits de construction terminés, un crédit complémentaire de 
3 221 535,74 francs destiné à couvrir les hausses conjoncturelles et contractuelles 
liées à ces crédits, soit:

– 945 222,99 francs relatifs à la rénovation des immeubles de logements, rue 
des Grottes 18-20-22 et rue de la Faucille 1 (PR-138 votée le 25 avril 1989, 
PR-226 votée le 20 mars 1990 et PR-87 votée le 28 mai 2001);

– 102 993,43 francs relatifs à la réalisation d’une salle d’entraînement pour la 
gymnastique artistique, chemin de l’Ecu 35 (PR-349 votée le 14 février 1995, 
PR-386 votée le 10 février 1999, PR-106 votée le 29 avril 2002 et PR-258 
votée le 14 janvier 2003);

– 1 644 250,26 francs pour la construction du groupe scolaire de Peschier, ave-
nue Dumas 28 (PR-169 votée le 14 mars 1978, PR-349 votée le 14 mai 1991, 
PR-349 votée le 14 février 1995, PR-184 votée le 5 mai 1997 et PR-332 votée 
le 15 septembre 1998);

– 36 265,29 francs pour l’aménagement du chalet «ex-Spring», avenue de 
Peschier 34 (PR-201 votée le 30 mars 1982, PR-349 votée le 14 février 1995, 
PR-184 votée le 5 mai 1997 et PR-332 votée le 15 septembre 1998);

– 412 852,80 francs pour la construction de trois quarts de groupe scolaire, rue 
des Allobroges 4-6 (PR-49 votée le 19 février 1992, PR-97 votée le 23 juin 
1992, PR-63 votée le 21 juin 1988, PR-249 votée le 12 avril 1994 et PR-399 
votée le 27 juin 1995);

– 79 950,97 francs pour l’extension et transformation des locaux de l’AMR, rue 
des Alpes 10 (PR-117 votée le 15 janvier 2002 et PR-308 votée le 21 janvier 
2004).

Art. 2. – Les dépenses prévues à l’article premier seront portées à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans les patrimoines administratif ou fi nancier, sui-
vant la nature du patrimoine des objets concernés. Pour chaque objet, la dépense 
sera amortie sur la durée d’amortissement restante de la réalisation.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Les crédits d’étude suivants:

– 45 000 francs (PR-300 votée le 10 février 1998) et 90 000 francs (PR-175 
votée le 25 février 2002), soit un crédit total de 135 000 francs, sur lesquels 
ont été dépensés 116 164,75 francs pour l’étude de la rénovation du bâtiment 
d’entrée du cimetière sis au chemin Furet 71;

– 180 000 francs (PR-284 votée le 14 janvier 1998), sur lequel aucune dépense 
n’a été effectuée pour l’étude du déplacement du dépôt de la Voirie de la rue 
Baulacre 12 sur un autre site,

sont bouclés sans demande de crédit complémentaire.

Art. 2. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen d’une 
annuité qui fi gurera au budget 2009 de la Ville de Genève.

Annexes mentionnées 

Voir proposition sur IntraCM/documents/propositions CA au CM/166e année/
PR-632.
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BOUCLEMENT PR-632 

Réponse aux questions de la commission des finances (28 janvier 2009) 

1. Rattachement des PR d’acquisition de parcelles dans le cadre de l’opération 
de réalisation de l’école Peschier 

Question posée : la PR-221 d’acquisition de parcelle n’est pas référencée dans la 
PR-632 de bouclement au niveau de l’opération école Peschier, pourquoi ? 
La PR-221 ouvrait un crédit d’acquisition de 1'930’000 francs pour l’acquisition de la villa sise 
30, avenue Dumas (parcelle no 2312). Le service de la comptabilité générale, actuellement 
très occupé par le bouclement des comptes 2008, nous a confirmé que le montant de 
4'055'311 francs, imputé sur l’opération de réalisation de l’école Peschier en date du 
31.12.2002, concernait l’acquisition des parcelles 2006 (PR.343), 2007 (PR-169), 2008 (PR-
349), 2009 (PR-201), 2312 (PR-221) et 2313 (PR-99), actuellement regroupées sous la 
parcelle 3806 au cadastre.  

Il manque donc à l’évidence dans la présentation du bouclement de l’école Peschier la 
référence à certaines de ces PR d’acquisition de parcelles. Cependant, il faut porter à la 
connaissance de la commission des finances que l’acquisition de parcelles est comptabilisée 
dans un compte de bilan en attendant l’affectation des terrains achetés à des opérations. 
L’unité des opérations foncières procède chaque année au bouclement comptable et 
politique des crédits utilisés pour l’acquisition de terrains, au fur et à mesure des achats 
réalisés. Le rattachement comptable est effectué bien plus tard, au moment de la réalisation 
d’une opération. L’ensemble des crédits d’acquisition de parcelles dans le cadre de 
l’opération de l’école Peschier a donc déjà fait l’office d’un bouclement de crédit voté. 

Afin de s’assurer de l’intégralité des rattachements de parcelles pour cette opération, le 
service d’architecture procèdera avec le service de la comptabilité générale, dès la fin du 
bouclement des comptes 2008, à une vérification de leurs comptabilisations dans cette 
opération afin de s’assurer de la valeur comptable de cette école dans les comptes de la 
Ville.

2. Honoraires de promotion 
Question posée : le montant d’honoraires de promotion sur l’opération de l’école 
Peschier de 609’526 francs semble trop élevé si on considère que le chantier s’est 
terminé en 2001 et que la comptabilité générale a commencé à imputer des 
honoraires de promotion depuis le 1er janvier 2000. Comment peut-on expliquer ce 
montant imputé par la CGE ? 
Les honoraires de promotion de l’école Peschier se décomposent de la manière suivante : 

2000 264'637.39 francs    
2001 253'399.08 francs 
2002   80'250.98 francs 
2003    5'870.20 francs 
2004    4'256.04 francs 
2005    1'112.34 francs 

L’ensemble de ces montants totalise la somme de 609'526 francs. Ces montants, imputés 
par la CGE, correspondent à 4 % des factures payées par la CGE pendant ces mêmes 
années, soit une valeur totale de factures payées de 15'238'150 francs, soit plus de 80 % du 
coût de réalisation de l’école (hors acquisition de parcelles et études). 

ANNEXE 1
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Cette proportion peut sembler trop importante. Cependant, elle s’explique si l’on tient compte 
des facteurs suivants : 

- les factures payées en 2000 comportaient un nombre conséquent de factures 
concernant les travaux effectués en 1999. En effet, à cette époque, aucune correction 
comptable de type « passifs transitoires » n’était effectuée par le service d’architecture, qui 
ne disposait pas d’un poste de comptable. La plupart des factures arrivées au cours du 1er

trimestre 2000 concernait l’exercice 1999, mais ont été rattachées à l’exercice comptable 
2000, année de paiement, 

- d’une façon générale, lors de la fin d’un chantier, les montants facturés se situent aux 
environs de 50 % du total attendu. En effet, la réception des travaux est en cours et le 
processus de validation des factures par la direction des travaux n’est pas du tout terminé 
à ce stade, 

- certaines entreprises et mandataires tardent à envoyer leurs factures. Très souvent le 
service d’architecture réclame des factures afin de pouvoir boucler les crédits votés, 

- le calcul des honoraires exacts des architectes et autres mandataires n’est effectué 
qu’une fois tous les autres fournisseurs payés. La facture finale des architectes est donc 
réglée plusieurs mois, voire plusieurs années après la fin des travaux générant 
automatiquement une imputation d’honoraires de promotion. 

4 février 2009 
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Complément à la réponse du 4 février 2009 

Question posée : « Pouvez-vous mieux expliquer le paragraphe suivant ? » 
- le calcul des honoraires exacts des architectes et autres mandataires n’est effectué 

qu’une fois tous les autres fournisseurs payés. La facture finale des architectes est donc 
réglée plusieurs mois, voire plusieurs années après la fin des travaux générant 
automatiquement une imputation d’honoraires de promotion.

En Suisse, les honoraires des architectes et des ingénieurs sont réglementés par les 
normes SIA (société suisse des ingénieurs et des architectes). 
Les honoraires de ce type de mandataires sont calculés en pourcentage du coût total 
des travaux sur la base du décompte final. Ce dernier est établi après le paiement de 
la dernière facture de travaux effectués. 
Les garanties dans la construction ont une durée de 2 ans, voir parfois de 5 ans, et 
des litiges avec les entreprises et/ou les mandataires peuvent apparaître après la 
remise de l’ouvrage. Pour cette raison, le maître de l’ouvrage décale le paiement 
d’une partie des travaux ou des prestations jusqu’au règlement final de(s) litiges(s). 

25.02.2008
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